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Compte-rendu de la séance de conciliation du 20 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de Mme Cécile Vulliemin, Mme Lorraine Vulliemin, M. Pierre-Benoît Vulliemin, Mme 
Clotilde Vulliemin, et M. Jean-Marie Vulliemin 

 

Classification interne : 20 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Thibaut Blanchard – avocat des opposants, Mme Clotilde Vulliemin, Mme Cécile 
Vulliemin  

     ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposants 

Les opposants s’opposent à la suppression de toute possibilité de construire sur la partie Nord de leur 
propriété, là où se trouve un ancien potager (parcelle 294). Ils souhaitent que ce secteur conserve un 
périmètre constructible, comme c’est le cas actuellement.  

La parcelle 294 est une grande propriété. Avec l’affectation prévue dans le PACom, les propriétaires 
perdent un secteur constructible sur une partie encore constructible de la parcelle. En effet, les 
urbanistes de l’époque avaient laissé la possibilité de construire sur une partie de la parcelle qui 
correspond à l’ancien potager. Cette partie encore constructible se trouve dans la partie Nord de la 
parcelle, le long du chemin de Trembley, et est entourée de maisons villageoises situées à moins de    
10 m de la limite de la parcelle.  

La partie Nord de la parcelle était un ancien potager collectif et n’appartenait pas au propriétaire du 
reste de la parcelle. Ce jardin collectif était utilisé par les propriétaires des parcelles voisines mais cette 
partie a ensuite été rattachée foncièrement à la parcelle 294. Cette partie de la parcelle est donc 
particulière car un mur clôt ce périmètre de l’ancien jardin potager qui est accessible depuis le domaine 
sans connexion fonctionnelle avec le reste du jardin, hormis une petite porte piétonne dans le mur. Il y 
a donc une vraie césure entre cette partie au Nord et le reste de la propriété. Or, le PACom rend aussi 
cette partie inconstructible non seulement à cause de l’ISOS car la parcelle se retrouve dans le 
périmètre environnant I (PE I) mais aussi de par sa certification ICOMOS (jardins protégés). Les 
opposants estiment que la justification de protection ISOS et ICOMOS n’est pas bonne, car une 
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construction érigée dans cette partie de la parcelle ne porterait pas atteinte aux objectifs de l’ISOS car 
cette partie ne contient aucun élément remarquable et il n’y a pas d’altération possible du dégagement 
de la vue sur le château. Le secteur de l’ancien potager est invisible depuis le château et le château est 
invisible depuis le potager. D’ailleurs, la famille Vulliemin a mandaté une étude par un bureau spécialisé 
(Glatz-Delachaux et un architecte paysagiste, M. Pascal Olivier) qui a conclu qu’aucun élément 
remarquable ou spécifique à préserver n’existait sur cette partie Nord et qu’une construction dans ce 
secteur-là serait possible et justifiée sans altérer ni la protection ISOS ni la protection ICOMOS. En effet, 
ce secteur est constitué de mauvaises herbes, d’arbres morts et de ronces. Les opposants demandent 
donc que la partie « ancien potager » de la parcelle 294 demeure constructible. Si on se réfère à 
l’objectif de visibilité du château de l’ISOS, la vue sur le château n’est pas plus impactée sur la parcelle 
294 que dans le cas des parcelles 419 et 1507. La Municipalité pourrait utiliser les arguments de l’étude 
Glatz-Delachaux pour tenter de retirer la protection ISOS et ICOMOS sur cette partie de la parcelle.  

La parcelle 294 est donc particulière du fait de cette partie Nord qui crée une véritable césure avec le 
reste de la parcelle et s’intègre complètement dans la continuité du milieu bâti. Les propriétaires de la 
parcelle 294 demandent donc à la Municipalité de revoir le projet de PACom dans le sens exprimé dans 
leur opposition.  

 

Représentants communaux 

Pour rappel, la Municipalité a envoyé le dossier du PACom au Canton pour examen préalable en 

décembre 2023. L’avis préalable du Canton est parvenu à la commune en juillet 2024. De manière 

générale, le Canton a demandé dans le cadre de son avis préalable l’application des mesures de 

protection du patrimoine bâti et paysager dans les périmètres de la fiche ISOS. Dans son courrier du 

3 octobre 2024 en préparation à la séance post-examen préalable du 10 octobre 2024, la Municipalité 

a défendu son projet que le Canton jugeait non-conforme à l’ISOS. Malgré ces arguments, le Canton, 

qui ne s’est pas rendu sur place pour vérifier la situation réelle, a maintenu ses exigences, ce qui a 

conduit la Municipalité à introduire dans le projet de PACom un secteur de jardin superposé 

inconstructible sur toutes les parcelles appartenant aux périmètres environnants concernés par la fiche 

ISOS et à supprimer deux aires de construction dans le périmètre central. 

 

Prangins, le 30 juin 2025 

 

 
 

 


































